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Çnole tout démontrw ausrl combien Ü té- 
tait incorrect et injuste «te- m mrt tm fou* 
vernement de prendre unilatéralement des 
mesures concernant l'organisation des Or- 
dres et des Congregation*, qui est une 
matière, par sa nature* religieuse, et fait 
maintenant toéfeé m> néf+ciationt entre 
les deux pouvoirs. On ne Peut donc pré- 
tendre que le Saint-Siège rende impossible 
toute solution équitable. 

Ce sont là des concession« importantes. 
Elles ne sont, du reste, pas nouvelles. Elles 
datent de plusieurs années déjà et furent 
discutées a la Commission mixte qui, au 
temps de M. Maura se réunissait vous la 
présidence d« l'archevêque de TxMède. Il 
•«rail donc entièrement faux de les attri- 
buer à ia politique de pression vtoimtte 
adoptée par M. Canalejas pour complaire 
aux radicaux. On voit, du reste, tout 
l'odieux de cette attitude. En présence 
d'une bonne volonté éclatante comme l'est 
depuis) 1901 celle du Saint-Siège, M. Cana- 
lejas M conduit comme s'il se trouvait en 
face d'adversaires d'une intransigeance ab- 
fhaa. Neu« ne doutons pas qu'en remet- 
tent ainsi les choses au point, la note de 
VOeeervatore ne donne aux catholiques es- 
pagnols des raisons nouvelles de persister 
dans la défense de leur cause qui, juste 
dans son principe, s'appuie sur des raisons 
d'une si  remarquable dignité. 

Mous avons toujours été et nous res- 
tons persuadés que l'accord entre Rome et 
Madrid est possible et se fera. Nous enre- 
gistrons au jour le jour, les bruits de rup- 
ture colporté* par les agences, mais sans 
leur attribuer plus d'importance qu'ils ne 
imaritenL Si l'on se rappelle les demandas 
formulées par les libéraux espagnols, on 
s'apercevra que le Vatican leur dünne en- 
tière satisfaction. À quoi servirait dés lors 
un rappel d'ambassadeur, de la part du Ca- 
binet castillan ? N'oublions pas que la 
droite libérale s'y opposerait, et que si 
M. Canalejas enfle la voix d'un« façon si 
démesurée, c'est pour flatter les radicaux, 
fui, en Espagne plus qu'ailleurs, adorent 1« 
Iracaj, mais redoutent aussi la casse. 

R. T. 

IA Wï8I »tondeur 
A   PARIS 

al. i* Leon y Cutilk), marquis del Muni, 
ambassadeur d'Sspaame à Paris, sera pro- 
chainement remplace par M. Peres Cabal- 

La France n'a eu qu'à se louer de M. de 
Léon y Castillo qui représenta l'Espagne 
chas nous à deux reprises : une premiere 
foss de IMS a 1895; un* seconde foil, du 
17 MVitär* 1W7 Jusqu'à aujourd'hui. 
Dam* It mort du «oints Tornielll, il était 
le am> du «orps diplomatique. 

Le MMuM dal Muni prit una part con- 
aiaattaMe I ht rédaction da l'acoord franco- 
ktalHl ni assura aux deux pays das 
avafcUäe* ••nsMérafclM au Maroc, et forme 
DnaMaMlM da l'accord franco-anglais de 
19*4, \M Pourparlers na furent pas tou- 
loaYt fesllee at la tâche de l'ambassadeur 
so sMMra délkaU. Il sut s'an acquitter à 
toi tostnaur 

D'oOnien général«. U fut, lors de l'ar- 
waslon lu pouvoir de M. »saura, maintenu 
i Mat Met*. Son successeur est étalement 
libéral. Il a fait partie récemment à titre 
le ministre dee Affaires étrangères de 
l'ékhéanére cabinet Moret. Il faut voir dans 
ta nomination une nouvelle preuve du rap- 
trechament Canalejas-Moret. M. Perez Ca- 

allero est du reste un catholique prati- 
Îuant somme 1'est la très grande majorité 
se homme« d'Etat espagnols. 

R. T. 

Élection au Conseil général 
ai, Jeu«, radical, s eu élu. hier, par 

I MI voll, eoaseillT général du canton de 
prenaée '(Heute-Oaronm),    contre    117«    a 

Dans les écoles de M. Brland 
Prude«,   M   Juillet. 

Les élèves de l'école laïque de Prunet 
T4 d« Belfuiq s« sont mis en grève, pour 
■TaHsiUr contre le maintien de l'insiitu- 
ïrtM. qu'ils jugent insuffisante. 

Malgré les demarches de l'inspecteur pri- 
Riire de l'arrondissement, les écoliers re- 

sent   catégoriquement   de   retourner   à 
ploal«. avant 1« déplacement de leur mat- 

Leurs noms 
Dans I* dernier annuaire de la Chambre, il 

était fort difheilt de retrouver une adresse 
Jt dépoté, les nom* de no« hono-ablcs étant 
«lassés s«lon un ordre alphabétique assez 
Inattendu. C*est ainsi qu'on ne trouvait ni 
•t. Meunier i la lettre M, ni M. l'uulain à 
Sft lettre P, ai M. Dépasse i 1» lettre D. 

Eh dépit de tout« logique, il fallait chér- 
ir M- Meunier aux P, où l'on lit Faul-Meu- 
Mer ; M. Poulain aux A, où l'on lit Albert- 
fWaln ; M. Dépasse aux H, où l'on lit 
Hcctor-Depasse. 

C'était assez incommode. Mais la censure a 
aWngé tout cela Dans son nouve; annuaire, 
M. Meanier est toujours aux P, mais i la 
tkttrc M on lit : 

«x   Meunier (Aube), voir  Paul-Meunier.  » 
De même : 
« Boncour (Loir-et-Cher), voir Paul-Bon- 

■xir. » 
« Brun (Cantal), voir Fernand-Brun. » 
■ Fournier (Gard), voir Fran«;ois-Four- 

aler. » 
« Hesse (Charente-Inférieure), voir 

André-Messe », etc., etc. 
Grâces soient rendues à la qu'Sture, qui 

m éclairé notre lanterne. 
Si ces hommes célèbres ent dei enfants et 

fcar donnent le prénom de leur il'ustre père, 
«eux-sà s'appelleront, par exemple, François 
François-Fournirr, Paul Paid-Bonjour. Et si 
la teconde génération marche sur les traces 
s> la premiere, les fils de la troisième géné- 
ration s'appelleront Paul Paul-Pau -Boncour, 
François François-François Fournir, etc. 

Ce serai gentil  tout  plein. 

les troubles du Chambon-Fenger olles 

Audience du  11 juillet 
MoiiUir.isuii. 11 Juillet. -- Les mesure* d '.v- 

JT« soat augmentée« auUurd'hui : 40 gen- 
darmes de plus ont r'té iymîn1^ et Svtit rir- 
jiV*a, «* malin \ la prewil'r? heur*. I!s sont 
fiter« autour du Palais de Justice et de Ja 
frison 

A ? h. %■, l'audience -st ouverte pmir 1*? ré- 
aMMatsMre de M* Rooise, avocat çr'-néral de 
Lyon. Il fait la gen*~t+ du crime, il donne un 
ytposé de l'état  de«,  ;.-.'ii\    [■   la  vieille   maire 

/pu Chambnn : il parle d" la surexcitation des 
IkprfU âpre« 'T prove et félicite les ^enJarrr-'s 

e leur atl4titd.> : 
- Vous «tea ton», leur dit-il, de braves gin?. 

«t cela suffit -punit on a l'honneur de puner 
»otre uniforme. •■ ,: .M* Hoefte dépeint la aeéiM de pillage. ! ri ■ 
tendie ; il m-mire la aialrie, vieille nourrice 
«iu»i«*p*ie. brârée, «t* 

L'affaire   Rochette 
Y a-t-îl quelque chose de changé dans 

la méthode gouvernementale • 
Jusqu'ici, chaque fois qu'à propos d'un 

événement polîueo-Judiciaira un député 
demandait à interpeller, la chef du gou- 
vernement disait : « L'affaire est entrée 
dans le domain« Judiciaire, une instruc- 
tion est ouverte, nous violerions lo grand 
ftrincipe de la séparation des pouvoirs, si 
a Chambre s'immisçait dans une affaire 

d'ordre judiciaire ». 
La déclaration na contentait personne, 

mais le gouvernement avait sa majorité 
jusqu'au moment où le bouillonnement de 
l'affaire s'apaisait, à moins qu'il ne fit 
sauter le couvercle, comme dans l'affaire 
Dreyfus. 

Aujourd'hui, le gouvernement accepte 
les interpellations. Il y va tout au moins 
du sort de M. Lépine, sans parler de com- 
plications impossibles à prévoir. 

Voici déjà qu'un fait d'une haute im- 
portance s'est produit hier. 

M. Yves Durand, le directeur du cabinet 
du préfet de police, a de-mandé a M. Lé- 
pine sa mise eu disponibilité par la lettre 
suivante ; 

10 juillet 1910. 
Monsieur le préfet, 

En butte depuis plusieurs Jours à une ac- 
cusation odieuse, outrage", attaqué dan» mon 
honneur, je ne pui« attendre que d'une en- 
quête approfondie et complet« la justice qui 
m'est duo. 

A cet effet, Je vous prierai de bien vouloir 
me rendre ma liberté d'action en me mettant 
en disponibilité Jusqu'à ca que ta lumière soit 
faite. 

Veuilles agréer, etc. 
YVIS   Dl'IUND. 

Interrogé peu après la remise de cette 
lettre par quelques-uns de nos confrères, 
M. Yves Durand a répondu : 

J'en al asseï d'être Insulté depuis dix 
Jours, d'être accusé même d'avoir spéculé lors 
de l'arrestation de M. Rochette. sans pouvoir 
me défendre... Ma patience est à bout je TCUX 
me laver des insinuations odieuses lancées 
contre moi. 

J si agi par ordre. De« plaintes avalent été 
déposée«. Bt, quoi qu'on en prétende, les ac- 
cusations portées contre le banquier arrêté 
étaient parfaitement fondées. 

Aussi bien, le procès actuellement en cours 
en fournira la preuve. 

Personne Hem ont. Je n'ai d'autre but que de 
confondre mes accusateurs. Je dois aux mien« 
de me défendre. 

L'ordre «ur lequel a agi M. Yves Durand 
serait donc veau du gouvernement d'alors. 

M. Briand, qui a été ministre de la Jus- 
tice lors de 1 arrestation de M. Rochette, 
pourra faire connaître aujourd'hui à la 
Chambre, les circonstances qui ont amené 
l'arrestation du financier. On croit qu'il 
laissera la Chambre libre de nommer, s'il 
lui plaît, une Commission d'enquête qui 
serait amené« à faire la lumière sur les 
motif! de l'arrestation de M. Rochette et 
te« spéculation« qui l'accompagnèrent. 

M. 

On rechercha /«t «pöot/fateuri 
le« préfet de polies a fait droit à la demande 

d« M. Yvea Durand. 
Le garde des sceaux a present l'ouverture 

d'une instruction sur les spéculations qui au- 
raient été faites le samedi qui a précédé l'arres- 
tation de Rochette. 

C'est le Juge Drioux qui a été chargé de cette 
Information. 

Là 33' zudienco 
Tandis qu'on Interpelle à la Chambre sur les 

dernier* incident« de l'affaire Rochette, cette 
même affaire Rochette en est. à la 10* Chambre 
correcUonïielle, à sa 33" audience. M* Henri 
Robert y présente, «a effet, la défense de M. Lt- 
cacheux. 

— El nous plaidons sur un volcan 1 dit à son 
début rémiaent avocat. 

M* Henri Robert fait connaître comment 
M. Lecacheux entra en relations avec Rochette, 
et comment, hypnotisé par - l'idole - sétrurt, 
charmé et subjugué, M. Leeaoheux n'aura plus 
auoun« initiative et fera e« qu'on lui dif de 
faire. 

Claire des dépités 
Séance da fanéi 11 jailftt 

Séance à t heure«  : M. ■rtasen préside. 
■ . VlTiani. mrnisDre du Travail, dépose le pro- 

jet relatif au contrat oofleetif de travail. 
H. «e Monsi« depose une demand«* d'interpel- 

lation sur le« mesures que le gouvernement 
compte prendre pour enrayer la hau*»** arttfl- 
cielle du sucre. 

En I"ab*ence du ministre du Commerce, la 
Qxatlon de la date du débat est ajournés. 

La Commission du suffrage univers«! 
On tire au sort la li«tc des seruts,teurs char- 

Ëés de dépouiller l« vote qui va avoir lieu pour 
i nomination de la Commission du suffrage uni- 

versel. 
Ce scrutin commeme immédiatement dans 

une salle voi*rne de celte des séances. 
L^fleetWi a Ben, comme la Chambre l'a anté- 

rleuremeot ^c»Jc\ an scrutin de USAS avec re- 
présent«.Uon paFOO^rUofraall« ; la Commission à 
élire doit comprendre 4a membre«. 

Crédits supplémentaires 
L'ordre du Jour appelle ia discussion d'un 

projet portant ouverture, aur l'ex-'-rcice 1010. 
de crédits suppl^inentarres «'élevant à 15 mil- 
itons «SIX» Trane«. 

Par tit voit contre 1. le projet est adopté. 

Les quatre contributions 
On passe au pDje-t relatif aux contributions 

directes et taxes assimilées pour l'exercice 1911. 
M. Berry a la partie dans la discussiou gé- 

nérale. 
11 s'agit de rintf:ri<reL3t«>n de 1 article 3 de la 

lot sur le repos hctjuomadairf, «■ ce qui con- 
cerne les tenanciers de smsAKOÊ et hôteliers des 
stations  thermales et balnéaires. 

H Viviani r^-p-md qu'il ne peut que se con- 
former S l'arrêt de la Cour <se cassation, qui 
exige l'application stricte de la loi dan« ces In- 
dustries. 

H. laies Reche propose un article additionnel 
portant une tes avertissement* délivrés aux 
©ontribuaul'"'* pour l'acquit de» contributions in- 
diquent la part re*r*oflv« de l'Etat, du dépar- 
(smenl et dos communes dans le montant des 
•aaSja«, 

M. Cochery promet d'étudier la question pour 
le   prochiln   budget. 

Par 173 voix contre 7ft, le projet est adopté. 
La Chambre vole ensuite, & mains levée?, ua 

projet portant répartition du fonds de subven- 
tion destiné à venir en aide aux départements. 

T/éWtlon de M. Bales! à S..r;'-ne est valida 
aajsa éébal 

L'affaire Rochelle 
LVorArS 'lu fewr appelle la discussion des fn- 

terpel la lions de UN. Jaurès, sur te r.'-le de Ja 
préfecture de police dans l'affairt Röchelt« ; -- 
Lebcucq, sur lea sinosMteare« qui ■ »;*L préparé, 
précédé, accompagné ou suivi ['arrestation Ju 
nnanaliT RoeheHe : — Caecaidi, sur If s raison« 
d'ordre p ilitlqu« ou Judlrfelre qui ont empêché 
le gard» d>s sceaux d'intervenir, quand on lui 
! sign ilé la collusion de« magistrats de la Seine. 

H. Jaurès. — Si Je n'écoutai« qu* l»s sea—lls 
de la prudence  porsoimelle. Je n'interviendrais 

(jM'u.i «eus hommes se battant sur ne lar> 
rain faagreux. ceux qui approchrat pour Juger 
des coup* risqueal de rac fvoir des éolabeus- 
surf,s. 

v . - a »us notts trouvons devant un aaan^ 
dal« intolérable, en présenc« duquel i: est de 
noire devoir k I »us, quelle que swt iK-ire opi- 
nion publique, de réclanssr d* s «elatrenmemenls. 

|c ne parlerai pas du IVwd de l'asTair« Fto- 
,. la valeur des ssnissions da sa nnau- 

ci,-i- ; roainM législateur«. Roua n'avons pas « 
nous préoccuper de ce point 

Deux système« président aujourd'hui à l'ap- 
pel au crédit publio. 

Nous trouvons d'abord «1 S/Jftnfll Synéacats, 
les grands établisse men» « «rtdlt qui, eux, 
n'émettent pas de titres saM valeur, et se oon- 
tentent de prélever un • pourboire » parfois 
excessif. 

Puis II a les irrégulisrt le la finance, qui 
lancent, grâce & une publicité formidable, des 
émissions «uceesslves portant sur toutes sortes 
d'entreprises. 

On comprend qu'ici,tauand il y a escroquerie 
ou menace d escroquerie, le Parquet inter- 
vienne. 

Encore faut-!! qu'il le faase avec toute l'auto* 
rlté de la loi et la lovants) de l'action publique. 

Or, Rochelle s est heurté bien moins à des 
suspicions légitimes qu'à des concurrences fi- 
nancières. (Appl. a l'cxtréme-gauebe et «ur di- 
vers banos.) 

Rochette a trouvé devant lui un homme poli- 
tique, un sénateur, M. Prevet, administrateur 
d'un Journal d« Paris. 

Le e mars i«08. quelques Jours avant l'arres- 
tation de Rochette, l'admlrlstrateur du PetU 
Journal fondait le Bas de Laine pour recueillir 
les économies des petits cultivateurs. 

La lutte s'engagea autour de cette affaire, et 
la responsabilité de M. Prevet dans l'arrestation 
ds Rochette, qui suivit de prés, s'est affirmé« 
devant   la Justice. 

En ce gui concerne l'administration de ta 
Compagnie des omnibus, 'e dois dire que 
Je n'ai trouvé aucune trace de l'intervention de 
M. Etienne, son président, dans les affaires Ro- 
chette. 

La conversation qu'il a pu avoir atec M. Pre- 
vet la veille de l'arrestation ds Rochette ne si- 
gnifie rien à cet égard. 

st. Etienne. — A aucun moment, Je n'ai eu à 
m entretenir ni avec M. Clemenceau ni avec 
M. Prevet. des affaires de M. Rochette, que je 
ne connaissais pas. et dont J'ignorais même 
l'existence. (»Mouvement« divers.) 

J'espère que M. Jaurès acceptera mes expli- 
cations. 

st. Jaurès — Je ne peux que les enregistrer, 
mais Je orois que voua avex tort de parler avec 
cette violence.   (Bruits.) 

L'aecusation dont vous êtes l'objet a eu pour 
origine le conflit entre le groupe financier que 
vous avez mené & la conquête des omnibus et 
le groupe concurrent dont M, Rochette était le 
bailleur de fonds. 

C'est la rançon des hommes politiques qui 
assument le rôle accepté par vous dans pareille 
entreprise, que d'être en butte au soupçon 
perpétuel, alors même que ce soupçon est in- 
justifié. 

M. Etienne. — Ces Soupçons, quant à moi, n« 
sont Justifiés par rien, les trente an« de ma vie 
publique suffisent ft rétablir. 

V. Jaurès. — Ce qui est odieux, c'est que 
l'autorité publique mette sa force au service des 
concurrents de tel ou tel financier. 

C'est que la premier collaborateur du chef 
suprême de la police se mette, par ordre, à la 
disposition de »es concurrents, pour faire surgir 
un plaignant fictif. 

C'est que la poliée fournisse ft un individu 
quelconque, avec l'aide d'un tamruier véreux, 
les titres et l'argent pour porter une plainte 
frauduleuse.  (Appl. sur divers banos.) 

C'est chose grave que la policé Intervienne 
dans une affaire poliUque, fabrique un complot 
politique. 

Là du moins l'opinion publique peut douter et 
chercher la vérité. 

Mais c'est chose autrement grave, que la po- 
lice Intervienne pour se mettre frauduleuse- 
ment su service de bandits de finance, et due, 
pendant des années, l'opinion soit trompée, jus- 
qu'au Jour où un complice qui n'a pas été 
protégé Jusqu'au bout, dénonce l'ignominie com- 
mise.   (Appl.) 

On a dénoncé la gangrène de l'organisation 
Judiciaire. 

Mais tant que la polie« sera admise I Inter- 
venir dans les intérêts privés les magistrats se- 
ront bien obligés d'avoir à côté d'eux ces auxi- 
liaires tarés et véreux comme qasux qu'on a vus 
dans cette affaire. 

L'acte était grave, les circonstances l'ont ag- 
gravé encore. 

L'individu dont on s'est servi, le banquier 
Oaudrlon, informé de l'arrestation imminente de 
Rochette. a Joué à découvert sur !ej entre- 
prises Rochette et prélevé sur les actionnaires 
un bénéfice de i ROO 000 frsr.es. 

L'expert Dufour. qui a relevé ce fait, a re- 
connu d'autres opérations analogues accomplies 
par d'autres personnes haut placées. 

Mais devant les découvertes qui s'offraient a 
lui. il n'est pas allé jusqu'au bout, et H s'en e%\ 
lipnu la bénévole m eil, en s'iuut •*«•>'* I oc prïidrs 
connaissance des livres qu'une -rdonoaucc du 
Juge d'mstruction l'a'i;orîi«iit a saisir. 

L'expert et les magistrats qui étaient der- 
rière lui ont reculé par ce qu'Us avalent trouvé 
a l'origine de l'affaire et qu'ils craignaient d'y 
retrouver plu« loin. 

La Justice eût dû, pourtant, s'inquiéter du 
point de savoir si cette Intervention n'avaH pas 
eu pour but une manœuvre de Bourse. 

Je n'ai pas ft mettre en cause l'ancien prêsi- 
s4dent du Conseil, M. Clemenceau, qui sera à 
m/me de s'expliquer sous quelques Jours. 

Mais sa responsabilité ne saurait dégaeper 
oelle de la police ; et si M. le préfet de police 
déclare avoir agi par ordre, il doit savoir qu'il 
v a des ordres auxquels on ne «oit pas obéir. 
Vifs appl. ft l'extréme-gauche.) 

Le president du ConeeR dira tout à l'heure si 
le préfet de police a connu les faits. 

Le garde des sceaux de lfOB disait que, d'un 
bout ft l'autre, l'affaire de l'arrestation Ro- 
chette avait été conduite avec un* parfaite 
loyauté. 

L'eût-il dit, s'il avait su qu'elle reposait «ur 
la plainte d'un actiounairer fictif ? 

Le président du Conseil, quand il se pro- 
duit ft se« «ota* Ma acte peu propre, en volt 
assez pour n'être pas dupe, mais pas assez pour 
agir. (Hire«.) 

C'est une manière spéciale d'en finir avec les 
difficultés. 

Mais, nous sommes à Une heure de not*« vie 
publique où il faut que tout cela prenne fin 
et que les scandales qui retombent sur la Ré- 
publique prennent fin. 

C'est celui des liquidateurs qui se prolonge 
ft 1 infini, celui de l'affaire Roenette resté sans 
sanction depuis deux ans ceux de« magistrats 
condamr-'- pour pratiques Illicites ou déshono- 
rantes.  \Appl. 

On a dit qu'en cette occasion nous avions vu 
1s prétexte d'attaquer 1« préfet de police. 

Certes, noua avons bien des choses ft lui re- 
procher, mal« ce que noue voulons, «est non 
pas nous en prendre ft une personne, mais ft 
défendre la morale publique. 

Nous demandons Justice contre les magistrats 
qui ont couvert le rapport Dufour. et contre les 
policiers coupables des machinations qui ont 
abouti à rsrreetation de Rochette. (Appl. ft 
1 extrême-gauche et sur dlveirs banc«.)- 

Le président du Conseil 
M. Briand, président du Conseil. — Les pa- 

roles de M Jaurès n'atteignent ou risquent, 
de n'atteindre trop pour que Je n'y réponde pas 
sans retard 

J'ai conscience de n'avoir Jamais »*squivé les 
responsabilités en biaisant et en rusant. 

Niais je n'ai pas ft prendre celles qui ne m'io- 
combont pas. 

da 
Néanmoins.  Ici  Je   les   prend«  toutes,  et  J« 
M.ande   i M.  Jaurès de  prendre les siennes. 

fAppl.) 
Que M Jaurès soit vertueux, soit fRlresl ; 

qu'il tourne au profit de son parti ses protes- 
smllDsnsi. s>»t  s-jn droit. 

Néanmoins, il n'a pas drainé ft son unique 
profit toute la \ertu de l'univers. 'Rires,) 

Mais, plus son autorité est grande, plus 11 se 
doit de n'apporter ici que des paroles contrô- 
lées. 

II n'a pas droit «raeeuser des fonctionnaires 
d'avoir préparé des machinations Infames, 
d'avoir aidé des algrcflna ft vider la« poches des 
eitovens honnêtes. 

pourquoi M. Jaurès n* non« a-t-fl doue pas, 
PU lemp« ulile, révélé ces faits pour unis da- 
mander quelles mesures nous uliotM prendre 
puur faire respecter les droits violés ? 

Car enfin, on le» connaissait de longue date 
c*s faits, et l'on attend le four même où mon 
prédécesseur s'éloignait de France pour les Je- 
(rr M pftlure ft la presse. Appl. en sens di- 
vers. 

iju" signifie cela ? utrait-ee qu on voudrait 
atteindre soil M. Lépine, soit M Clemenceau, 
soit l'un et l'autre ? 

Pour avoir été deux ans au pouvoir, J'aurai 
subi un supplie« en partie duubîe 

Il v H deux ans, on me reprochait de n'avoir 
pu faU smsler plus MM M. Rochelle. 

publiées  hier  a  VOfficiel  les  cinq   listes 
en* présence t 

Liste n* i (de la représentation proportion- 
ale : MM. Aynard, Braibant. Buisson, Cec- 
caldi, Charles Benoist, Denys Cochio, Deschanel, 
Abel Ferry, Groussau, Groussier, Jaurès Mes- 
simy. Painievé, j. Reinaeh, Aubrlot, Auriol, 
Georges Bonnefous. Chanot, Hansette Delory, 
Puclaux-Monteil, Failllot, Heuxé d« La Porte, 
Lauche, Lefas, Gabriel-Ellen, Prévôt, Toiurnade, 
Vazellle, Vincent. 

Lista n' 2 ^républicaine de la réforme électo- 
rale) : MM. Dessoye, Hector Dépasse, Balitrand 
Bar, Benazet, René Besnard. Paul Btgnon. Bo- 
xonet, Chapuis (Jura), Ghavet. Combrouxe. Da- 
riac, Drelon, Fou cher, Justin, Gndart. Baudos. 
Jacquier. Larquier, Lauralne. Maunoury, Mé- 
quillct, Notil, Noulens, Pelisse. Raoul Péret, 
Raynaud. Renard, Roden, Bimonet   (Creuse . 

Liste n- S (républicaine antlproportionnn- 
liste) : MM. Modesto Leroy, ThieiTy.Caxûs. Le- 
mire, Collisrd, Sireyjol. de Kerguézec, Beauqui-.T. 
Fltte, Albin Roset, Babaud-Lacfoze. Charles Bau- 
det, Even, Chaussier. Pulade Albert Ûallot. 
Malavialle, Robret, Crepel. Nouhaud-JJe Onerpr, 
Antony Joly, Tournan, Albert Grodet. 

Lists «• A (républicains du scrutin uninomi- 
nal avec péréquation des circonscriptions et 
diminution du nombre des députes) : MM. J.-L. 
Breton, J.-«. Morin. Emile Constant. Okiux. Le 
Hérissé, Marc Malhlp. Emile Bender, Fernand 
David, Emile-Pavre. Villanlt-Duehesnois, Marc 
Révllle. Cloarcc. Louis Baudet, Basly, Rob-rt 
Surcouf, Duhulpson. Magnlaudé, Amans Pér'er 
Ghaulin-Serviniére, Grandjean. d'Iriart d'Elehe- 
pare. Le Roufio, Lamendln, Péehadre. 

Liste n* S (républicaine de la réforme électo- 
rale sans la représentation proportionnelle} . 
MM. Camille Pelletan. Maglnot. Thomson, Biuf- 
fand«au Simvan. Henri Cosnler. Henri Roy, Cé- 
sar Trouln Derveloy, Ponsot, Fayssat. f- «é- 
néral Pedoya, Léon Perrler (Isère), Loth. Jules 
Brunei 'Dordornel. Robert David (Dordogu«\ 
Dehaune, Demelllcr. Dreyt, Francois Fournier, 
Glllette-Àrimondv Lamoureux, Magnus, Mons, 
Slmonet   (Saone-rt-LoIre\ Rulau, Noguès. 

Le scrutin pour la Commission durera Jusque. 
4 h. !/J. On estime que le dépouillement durera 
jusqu'à une heure avancée de la soirée. 

L'INTERPELLATION 
Animation considérable aux abords de la 

Chambre, en dépit de ls pluie. Par contre, calme 
relatif dans tes couloirs. I^es be-lles Indigna- 
tions de commande font sourire les vieux parle- 
mentaires. ,   . .. 

Y aura-t-il ou non une Commission d enquête 
nommée par la Chambre pour faire la lumière 
sur  l'affaire  Rochette t 

Telle est ft peu près la seule question qui 
préoccupe les couloirs, non à cause des effets 
de la Commission qui seroDt, comme toujours. 
& peu près négatifs, mais en raison du genre 
de présecupstions qui diminuerait la période 
des vacances parlementaires. 

Echos parlementaires 
LA   COMMISSION   DU   SUFFRAGE   UNIVERSEL 

La Chambra doit élire aujourd'hui au 
scrutin lie liste avec rej résentation pro- 
portionnelle, la Commission du suffrage 
universel.   Voici    telles    qu'elles    étaient 

Sénat 
Séance da /and/ 11 juif ht 

La séance est ouverte à 3 h. 20, par M. An- 
tonio   Dnboit. 

L'élection de H. Goy, comme sénateur de la 
Ha n te-Sa voie, est validée. 

La discussion d'une Interpellation de ■• Mau- 
rice Faure sur la crise sériciool« est ajourné« 
fine die. 

Les réservistes des régions inondées 
M. Cb. Humbert dépose et lit son rapport aur 

les dispenses de périodes ft accorder aux réser- 
vistes des régions inondées. 

Le projet est adopté. En voici 1« texte : 
« Par dérogation aux prescriptions de l'ar- 
ticle 1" de la loi du U avril 1908, le ministre 
de la Guerre est autorisé à dispenser, ft titre 
exceptionnel, et sur leur demande de la pé- 
riode pour laquelle ils sont convoqués en 1910, 
les hommes des réserves résidant dans les com- 
munes sinistrées au cours des dernières inon- 
dations, qui auront été gravement lésés dans 
leurs intérêts. La présente disposition pourra 
être étendue aux nommes qui, sans résider 
dans les communes sinistrées, justifieront néan- 
moins d'un préjudice grave qui leur aurait été 
causé par le fait mêihe de ces Inondations, dan* 
lesdites communes. » 

Le projet relatif à la restauration et ft la 
conservation de terrains en montagne est voté. 

Ce que disent 
les journaux 

« Deuxième » aux jeunes 
M. le comte de Mun écrit, dans VEcho 

de Paris, sa « deuxième » aux jeunes. 
Il y répond à ceux qui se sont plaints de 
sa « marotte socialiste ». Voici un extrait 
de cet article   : 

Justement, au moment où paraissait mon 
article, les journaux racontaient les ef- 
froyables persécutions que font subir aux 
« renards » ies ouvriers grévistes. VEcho 
de Paris* a donné des détails particulière- 
ment précis sur les scènes de torture 
qu'abrite la « Maison des Fédérations » : 
un jeune homme, retenu prisonnier pen- 
dant douze heures, sans nourriture, cepen- 
dant que. par une cruelle ironie, on 
l'obligeait à éplucher des pommes de terre 
fiuur la soupe communiste ; un vieillard 
igoté contre un poteau et abreuvé d'in- 

jures, sans compter les caresses de la 
« machine à bosseler » et de ta « chaus- 
sette à clous » ; 1« bout après comparu- 
tion devant une sorte de tribunal révolu- 
tionnaire. 

Un de mes correspondants m'envoie une 
coupure de journal, rapportant ces belles 
choses, et il ajoule : <• Voilà <'e que vous 
conseillez aux jeunes d'approuver I » C'est 
évidemment une mauere de parler. Un 
lecteur de l'atcta de Paris ne me soup- 
çonne pu sérieu.?emnt de pareilles noir- 
ceurs. 

Mais, puisque ia question est posé«, cau- 
sons sans  nous  fâcher. 

D'abord, pour n« pas trop nous alarmer 
d'un état qui révèle tant de férocité, il 
faut remarquer que nous n'en avons pas 
la spécialité. Nous ignorons trop ce qui se 
passe cluz nos voisins, et cela est vrai 
surtout dans les questions soulevées par 
les conflits  du   travail. 

Il y a cinquante am», la tyrannie vio- 
lonste dos T/tuies-l nions épouvantait l'An- 
gleterre. M. le comte do Paris, dans son 
livre célèbre sur les associations ouvrières, 
en a cité de* trait,'» effrayants. Encore au- 
jourd'hui, j'' p«ns« qu'il ne fait pas très 
bon, pour l^s ouvriers anglais, se MSJSV 
traire À la loi syndicale. J'engage ceux qui 
veulent s'en convaincre à lire la belle His- 
toire du Irtiii'-uninnixme, de M.  Webb.  Ils 
y apprendront (pie ]e sort des « scabs ■• 
•H «M ■ Mark fan« » n'est ]«o.- plus heu- 
reux que celui de nos » renards ». 
M. Ueorge H owe), qui est un modéré, écrit 
ces mots, que rapporte M. Paul (^mahling. 
d-ans too ouvrage sur les Travailleurs au 
rahais : ■ L'homme qui va dans le camp 
ennemi contre ses camarades mérite d'être 
fusillé sans merci. » Aux Etats-I'nis. lu 
rigueur n'est j u moksdre, <■[ j« n'ai pas 
■SSprta ou'1 M. HMU-.M'!!. qui a bien voulu 
nous prè'-her le concorde on term«« M é«M» 
Hauts, en ait, sur ë* pmut, ensesgn4 la 
pratique a «es concitoyens. 

Donc la vfolsnce «ft partout, et ce n'est 
pu un fruit ■!.• noire étal SOetal. I*i bar- 
btrie qui, chez les hommes civilisas, som- 
meil]*" au fond des rœurs. suffirait a lex- 
pliquer. cl il est bien évident que l'action 
des Justes Lois éoit s'exercer pour la ré- 
primer. 

Mais les Kks, les geitdarmes, les tribu- 
naux peuvent atteindre Ins hommes : ils 
ne font rien aux tsstsn. Et, dans cette af- 
faire des violâmes contre |«a non-gré- 
viste«, il v ;i une idée qu'il faut regarder 
en face. (Test l'idée syndicale, dont la soli- 
darité est le fermesit nécessaire et légi- 
time. * 

J'entends d'ici i*é>ri«T mon excellent 
correspondant: « Mais, justement, nous 
n'en voulons pas, de vos Syndicats ! c'est 
.'organisation de la tyrannie I » J'observe 

premièrement qua toutes les malédiction« 
d« monda n'emp*chero«U pas l'idée syndi- 
cale d'être désormais maîtresse des tsj- 
prits et des faits. Des deux PWés de la 
» barricade », elle gouverne, entrarne et 
embrigade les combattants. Les patroils, 
les industriels, les c«rnmer*£anW se syndi- 
3uent pour imposer au travail leurs e#n- 

itions, et je ne dis pas qu'ils aient tort. 
Mais prétendre empêcher les ouvriers d'en 
faire autant, outre du'une injustice, c'est 
proprement  une folit. 

El puis enfin, car il faut bien y Venir, 
l'idée syndicale est une idée profondément 
juste, et la solidarité qui la soutient est 
infiniment respectable. Il no suffit tout de 
même pas, pour le« disqualifier l'une et 
l'autre, que de coupables violences se cou- 
vrent de leur nom. 

Allons plus avant- Au risque d'etre 
accusé de paradoxe je pr.'-tends que, contre 
ces violences, l'organisation syndicale gé- 
néralisée, régularisée, est la seule garantie 
efficace et durable. Les Syndicats actuel« 
ne groupent qu'une Infime minorlW de tra- 
vailleurs. L'Humanité du iT juin a publie 
les chiffres extraits du sixième rapport du 
secrétariat international de Berlin. Fn 
Angleterre, il y a 2400000 syndiqués; en 
Allemagne, il y en a 2 380 000; aux Etats- 
Unis, il y en a 1&60 000. En France, il y 
en a... un peu mois de 295 000. Voilà la si- 
tuation. Comme toutes les minorités, celle- 
ci essaye de s'impoaer par la violence. 9i 
les Syndicats étaient nombreux, vraiment 
forts, normalement organisés ils auraient 
le sentiment de leur responsabilité, et ils 
n'abandonneraient pas lés ouvriers a la 
tyrannie d'une poignée d'agitateurs. 

J'ai, sous les yeux, un document du plus 
haut intérêt : c'est une délibération du 
Congrès tenu à Grenoble, au mois de mars 
dernier, par les Syndicats indépendants du 
Sud-Est. Elle est signée des délégués de 
vingt-neuf organisations ouvrières d'hom- 
mes et de femmes, dont plusieurs me sont 
très connues pour les sentiments chrétiens 
de leurs membres, et adressée, je pense, à 
tous les députés, puisque je l'ai reçue en 
cette qualité. Mes amis, les jeunes, l'ont sur 
leur table. Je lee engage a la méditer. 

Les signataires se plaignent très vive- 
ment que, lorsqu'une grève a été déclarée 
par une minorité, souvent tans mandat, 
ceux qui l'ont décrétée usent de la menare, 
de l'injure, des voies de fait, contre les tra- 
vailleurs qui se refusent à déserter l'ate- 
lier. Yoilà Dien notre espèce, comme on d't, 
je crois, au Palais. 

Et qu'est-ce que demandent, pour se dé- 
fendre contre cet intolérable despotisme, les 
Syndicats du Sud-Est ? Est-ce la suppres- 
sion du droit de grève ou du droit syndical? 
Tout au contraire. Ils demandent que l'exer- 
cice du droit de grève soit régularisée, et 
que la liberté des Syndicats soit garantie ; 
ils veulent que la grève n« puisse être 
prononcée que par la majorité des ouvriers 
intéressés et que tous les Syndicats, quelles 
que soient leurs tendances, participent au 
vote. 

Je n'hésite pas à penser, quant à moi, que 
c'est dans cette voie qu'il faut chercher la 
suppression des violences et la diminution 
des grèves. Evidemment, eéla peut aller 
très loin. Je ne me le dissimule pas non 
plus, je suppose, que les honorables signa- 
taires de la délibération de Grenoble. 

Cela mène à l'organisation obligatoire de 

la profession, et je éais bien quelle tes«w' 
péte l'idée seule e« soulève. M. Miltoransl 
en aait au*i quelque chos«, qui. lors de sol 
prerdier minister«, avait présenté, Ik-Oes- 
stM, un projet de loi, enterré sous les cla-t 
meurs. 

Mais quoi ? Tout y tnène, à cette organ!-» 
sation dès professions, et, pour commencer, 
ce oontrat collectif qui entre peu ä p*»o dans 
les mœurs, qui a besoin, pour naître, du 
Syndicat, comme le Syndicat a besoin de 
lui pour vivre, et dont l'étude va s'impose" 
demain à la Chambre nouvelle. 

Eh bien I il s'agit de «avoir si nous se- 
rons de ces « autruches politiques .» don! 

Parlait, l'autre jour, mon confrère Raymond 
oinearé, et si. par la peur des mots, nous 

reculerons devant les actes, od si, brave- 
ment, sans nous préoccuper de ceux qui 
marcheront avec, nous, socialistes ou non, 
nous voulons nous montrer les profhoteur| 
résolus des réformes sociales qu'attendenl 

*tous les travailleurs. 
Voilà la question que je pose à mes cor- 

respondants et à laqueUe, j'espère, les jeu* 
nés répondront bientôt. 

Pour le  duc  d'Alençon 
Hier a eu lieu, à Montpellier, à l'église 

Notre-Dame des Tables, un service fu- 
nèbre pour l'àmo du duc d'Alençon. 

Mgr de Cabrières. évéque de Montpellier1, 
entouré de son clergé, a assisté au saint 
office, à l'issue duquel il a donné l'absout« 
solennelle. 

+        NOS    AMIS    DÉFUNTS 
JÉSUS, MARIsf, JOSEPH 

(Ind.  T  «n*   et  7  tjuemiëines.  I   juin   f«7J 
Nous   recommandons    tout   particullèremenl 

aux prières de nos lecteur« l'âme de Mme Paul 
Arrl vet s, née Marie Saint-Martin, belte-mère dSJ 
M. Navarre, rédacteur k la Croix. 

Bn cette douloureuse circonstance, noui 
prions notre cher cullabm-ajeur d'agréer, ainsi 
que sa famille, l'expression de notre cordial« 
et profonde sympathie. 

* Nous apprenons avec un vif regret la morl 
de M. l'abbé Huvelin, vioaire à Saint-Augustin, 
chanoine honoraire de Notre-Dame. 

H s'est éteint hier soir après une doulon* 
reuse maladie, suppurtée héroïquement, et lais- 
sera un grand vitfp au milieu des Ames qu'A 
avait ai souvent soutenues et consultes. 

Ses obsèques auront lieu en l'église Saint-Au- 
gustin, mercredi 13 juillet, à 10 Heures du ma- 
tin. 

* 
Mme Vv« Beppeiin, née Clémence Beaumont, 

mere d'un« ouvrière de la Öonne Presse, 50 aan, 
h parts. ^ 

1> P. Henr< Vanhaerke, de la Congrégation df 
Saint-Esprit 56 ans. dont 34 ans de vie rel> 
gleuse, a Basse-Terre 'Guadeloupe). 

Mme BriglUe Nicolas, 64 ans, à Rijm. —« 
Mme Montrelay, 67 «ns. bienfaitrice de toulel 
les œuvres catholiques de Lorient, au Mou s loir, 
à Lorient. — .Mlle Le Roux-Mervtne, I 
Lorient. — Mlle Marie RebouJleau, 18 ans.. I 
Antlbeé. — M. labbé de Cournon, ohanolbe ck 
Troyes, vice-doyen, mir/ d'BnrvlJle 'Haute» 
Marne . ancien pèlerin de Hume et de Jérusalem. 
— Mme Vve Protols. mèVe de M. l'abbé Protote» 
administrateur de Notre-Dame de la Miserkierde. 
de Passv. M ans, à Go4ombes-lw-D>ux-Eglü>eaT 
Haute-Marne). 

MARIAGE 
On recommande aux prières de bos lecteurs! 

le prochain mariage de   : 
M. G. Rossiçnon. gérant de la Croix des Ar* 

dennes. avec Mlle A. Henry, qui sera célébré iS 
6 août prochain, à Sedan. 

Informations du soir 
H. REVOIL 

Dans les milieux dip! viatiques on dit que 
M. RaevoH quittera prochainement l'ambassade 
de Madrid pour ocouper un autre poste élevé. 

UNE NOUVELLE NOTE ROMAINE 1 
L'ambassadeur Ojeda annonce l'envol d'une 

autre note du Vatican plus énergique que les 
précédentes contre la loi du cadenas. 

(Temps.) 

LE MINISTRE DE LA MARINE 
A  MARSEILLE 

L'amiral Boue de Lapeyrère, ministre de la 
Marine, voyageant incognito. **st arrivé ce matin 
a Marseill), venant directeme it de Paris. 

LES OBSEQUES DE M. COACBE 
DEPUTE D'ABBETILLE 

Ce matin, par un temps pluvieux, ont eu lieu 
les obsèques imposantes de-M. Coache, député 
d Ab be ville. 

l*n long cortège dtiomnres politiques, de fonc- 
tionnaires civil* «t militaire«, )■•■* musiques des 
Sociétés Joceles. une foule i'asnfs et de éltoyens 
de toutes conditions, suivait le corps. Un ser- 
vice a eu lieu en l'église collégiale et l'inhuma- 
tion, ensuite, à Gsnaes-Vergny (Pas-de-Calais>. 

Selon la volonté du défunt, auoun dlcours 
ne fut prononcé. 

UNE CANDIDAT ORE CATHOLIQUE 
M. Beouoei. avocat catholique, a obtenu l'ap- 

probation *a Vatican de «e presenter eomme 
cs/idtdat à la deputation dame 1« premisr col- 
lège de Rome »n remplacement de M. Mazza, 
àécMè. 

M. BeiHtcci compte sur les suffnsffes de tous 
ceux qu'a mécontentés la réoente lui sur l'ins- 
truction publique. ,Havas.) 

L'AMIRAL PHILIBERT A CALAIS 
Calai«,   11 Juillet. —  L'amiral Philibert. 1ns- 

Pecteur  général   des   flottilles   sous-marines   de 
rance est arrivé à Cslals. 
Après avoir inspecté la section calaisienne, il 

est parti à  i  heure ä bord du   Ventôse  pour 
procéder à des expériences de plongée en rade. 

A   MERY SUR OISE 
Méry-sur-Oïse. 11 Juillet. —Après une con- 

férence entre MM. Autrand, préfet de Selne-et- 
Otse, et Dirvernov, smi«.-préfet de Pon'oise, le 
départ de tous les dragons et de bO gendarmes 
a été décidé pour aujourd'hui. 

40 gendarmes restent seulement pour assu- 
rer le service. 

Depuis plus de quinze Jours, il n'y a eu aucun 
désordre. 

L'EXECUTION DO SOLDAT GRABT 
IH de nos confrères annonçait, ce matin, qu.', 

l'exécution du sMdnt Graby, l'assassin de 
Mme Gouln, était imminente et que k préside!,t 
de la République s'était refusé a Bigner la 
grâce. I! »joutait que r.raby serait fusillé avant 
le 11 juillet, la place de Yineennes avant reçu 
l'ardre de préparer d'urgence une cellule où !e 
condamné serait conduit probablement aujour- 
d'hui. 

Dans ces conditions, l'exécution aurait Issu 
demain matin. 

A la place de Paris 
A l'état-major de la place et au cabinet du 

fgouverneur de Paris, ou declare ignorer abso- 
uineii! ou «'e bru/. ^ ji'i prendre oalssane*. 

Au   rarplua,   <.n   trouve    b.-n    extraordinaire 
3u une  exécution   ait  Heu   le Jour  de  l'arrivée 

un  souverain. 
H scaabla dun.-, résulter de ces déclarations 

que  Grabv  ne  sera  pi* exécuté «u  moin«  d'i.i 
Quelques Jours et avant que son défenseur ait 

té reçu par le chef de l'Etat. 

LES  CHEMINOTS 
Haiebrouok, 11 Juillet — Hier «pras midi, 

la S'-ctton hazebr^nckoise du Syndicat national 
des travailleurs du chemin- de fer a tenu une 
réunion, sous la présidence du délégué Brevet, 
de  Lille. 

Vn träte du jour a été voté par lequel les 
syndiquas «"taga*«*« à la lotte sans défaillance 
pour l'aujjmentaUmi d» balaires et la régîc- 
meatatlon du travail. 

Dans la solre>, Tino réunion antlocue a eu 
Heu a Berguette. où le mOnie ordre <lu Jour 
a élé  voté. 

LE   SCANDALE   D'ARRAS 
Le ri-icvftur des hospices d'Arras. receaimeul 

sus] M j 11 par !<• préfet du Pas-d^-CiLus. et 
inculiié de faux et abus de confiance, vient 
dvtre arrêté. Le naoatasst des détournem-inu 
aLtelnt Joouoo francs» 

CONSEIL DE L'UNIVERSITE 

Le Conseil de l'Université de Paris a tenu ef 
matin séance à la Sorbonne sous la présidence 
de M. Liard. 

Apres avoir décidé que l'Université" se feraM 
représenter en octobre au cinquentenalre d« 
l'Université de Jassy, il a e*te informé que le* 
négociations pour la création à frais commun« 
par l'Université de Paris et l'Un'versité Colum- 
bia de New-York d'un enseignement qui serai! 
donné chaque année, dans cette dernière Uni- 
versité par un professeur soit de l'Université de 
Paris.soit de grands établissement« scientifique« 
de Paris, soit des Universités de« départements, 
étaient terminées. Sera chars-é pour fa première 
fois de cet esneignement M. Brunot, professeur 
d'histoire de la Tangue française à la Facult« 
des lettres de Paris. *■ 

LES SOUVERAINS BELGES A   PARIS 
C'est demain mardi,   r*ipp*kMi»-le,  que le TtX 

el la reine   des Belges   arriveront   à Paris, à 
4 heures de laprès-niial, par la «rare du Bols de 
Boulogne 

Les dispositions prises aussi bien pour rendre 
les honneurs aux souverains que pour assurer 
h*ur sécurité sont les mêmes que celles qui 
«valent été arrêtées pour la visite du roi et d« 
Js reine de Bulgarie. 

A l'issu« de Ta réception 4 la gare, le cor- 
tege se forioera et, par l'avenue du Bols, I« 
place de l'Etoile, le* Champs-Elvaées, la plaça 
et le pont de la Concorde, gagnera le minis- 
tère de» Affaires étranger««, où résideront DO« 
hôte» nivaux. 

A • heures, récernen «u quai d'Orsay. 
I* soir, dtner a l'Erysee. 
ALBERT I" A LA REVUE DE LOtfGCHAAfP    | 

Bruxelles,   11   Juillet.   —   Le   bruit    court,   i i 
Bruxelles,  que le  roi  Albert aurait l'Intention 
de ne pas passer à cheval la revue du 14 Juillet,   t 
ainsi   que   cela   avait   été   décidé 

Par déférence pour M. Falllèrea, le roi aurait ! 
manifesté le désir de rester auprès d« lui, don* 
la tribune présidentielle, pendant la revue. 

BANQUET MILITAIRE D0 U JUILLET 
Le déjeuner militaire, qui a lieu chaque." 

année à roceaslon du 14 juillet, a été donné ce 
matin, lundi, au ministère de la Guerre. 

Y assistaient : MM. les présidents du Con- 
sell, du Sénat et de la Qhambre des députés r *■ 
les membres du gouvernement, les membres du 
Conseil supérieur de ha guerre, les officiers gé- I 
néraux et assimilés ainsi que les colonels 1 
el assimilé« ayant un commandement ou un 1 
emploi dans le gouvernement militaire de ' 
Paris. 

la visita En   raison   ds   la  visita   à   Versailles  du 
et   de   la   reine   de   Belgique,   M.   Gaston   Doi>- 
mergue,  ministre de  rfnstruction publique,  na 
pourra recevoir mercredi  matin,  13  Juillet- .—- 

L'OFFICIER FRANÇAIS 
ARRETE A LA FRONTIERE ALLEMANDE 

Metx, il Juillet. — L'officier français arrêt«; I 
avant-nier, en gare d'Amanv!Uers, pendant uns 
excursion en automobile sur les ohamps de ba- ' 
taille, a été mis en demeure de quitter r Alsace- 
Lorraine par le train suivant. 

Aucune charge n'a été relevée contre lui» 

ETAT DE L "AVIATEUR KINET 
ûand. ii  Juillet — L'état de santé de l'avia» " 

teur Daniel Klnet, qui so-.iffre d'une rupture d« 
rein droit el d'un épanchement sanguin dans la 

plèvre  reste   toujours   grave. 
Les médecins ont Tédlgé. aujourd'hui, ft mid1 

le bulh'i'B suivant : .      ■ «  
•  Abondante hémorragie  Interne  caur 

la déohlrure du  mésentère du rein. » 

REVOLTE EU PERSE 
Berlin, ii Juillet. — On mande de  Téhéran? 

Sue 300 hommes armés, de la branche des Kas-i > 
hkaî ont pris Ispahan. 

Le   détachement   do  Bachtiares   de  la  ville 
qui   ey. paraft-n, mécontent de la politique du 
sardar Assad, les a laissés entrer sans offrir ds   ■ 
résistanco. 

UN MEETOra DE REFUGIES ESPAGNOLS | 1 
Perpignan, ii JuilleL — De très nombreux I 

réfugiée et révolutionnaires espairnols ont tenu l 
un meeting a Cent. Divers orateurs ont pro- I 
nonce des discours violents pour faire l'apo- J 
logie des év.'-nements de Barcelone et pour prsn I 
tekter conlre ia poiioe fra.Do«ise s« esps«^xxus,      * 


